
VOTRE GESTE SERT 

      À QUELQUE CHOSE

ATTENTION !
NE DÉPOSER ICI 
QUE VOS HUILES 

DE VIDANGE 

SONT INTERDITS

Décret du 8 mars 1977
Le rejet dans le milieu naturel des huiles usagées est interdit.
Tout contrevenant est passible d’une amende de 450 à 900 €.

cyclevia.com
L’éco-organisme de la �lière 
des huiles et des lubri�ants usagés.

HUILES DE FRITURE FILTRES À HUILE

LIQUIDES DE 
REFROIDISSEMENT

LIQUIDES DE FREIN
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